ARRETE DE RADIATION DES CADRES POUR INAPTITUDE PHYSIQUE

agent titulaire relevant du régime général définitivement inapte à l'exercice de ses fonctions
M .............

Grade et emploi.................

Durée hebdomadaire................

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 relatif aux fonctionnaires nommés sur des emplois à temps non complet, notamment les articles 40 à 43,

CONSIDERANT que M........ est soumis au régime général de la Sécurité Sociale,

VU le certificat médical établi par le Docteur ........, préconisant un arrêt de travail de ....jours à compter du .............,

VU la situation administrative de l'intéressé qui est actuellement en position de …. (maladie ordinaire, grave maladie, accident du travail, disponibilité d'office, maternité, adoption…….) depuis le ….,

VU l'avis du Conseil Médical en date du ................. (préciser les conclusions du Conseil Médical),

CONSIDERANT que M…..... aura épuisé ses droits à congé de … (maladie, disponibilité etc.) à partir du........,

CONSIDERANT que M .........est reconnu définitivement inapte à l'exercice des ses fonctions,

CONSIDERANT que M ..........n'a pas pu être (ou ne peut être) reclassé dans un autre emploi,

A R R E T E

Article 1 : A compter du ........ , M.......... ayant épuisé ses droits à congé de ........ [maladie, grave maladie, maternité (1), adoption (1), disponibilité d'office pour maladie, accident du travail], reconnu définitivement inapte à l'exercice de ses fonctions, et n'ayant pas pu être reclassé, est licencié et radié des effectifs de la collectivité.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera adressée au Centre de gestion et au receveur de la collectivité.











Fait à ................, le .................











Le Maire (ou le Président), 
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
(1) Dans ces deux cas, le licenciement ne peut intervenir avant un délai de 4 semaines suivant la fin du congé.

L'intéressé peut faire la demande d'une pension d'invalidité à la Caisse primaire d'assurance maladie.

S'il est apte à travailler, il peut s'inscrire pour une recherche d'emploi auprès de Pôle Emploi. Dans ce cas l'allocation chômage sera éventuellement due par la collectivité.

